
Se  syndiquer  c'est  d'abord  exprimer  la  volonté  de  ne  pas  rester  isolé(e),  d'être  acteur
(actrice) de son avenir, de prendre en mains ses affaires.

La CGT invite chacune et chacun de ses syndiqués(ées) à prendre sa place dans l'action et
l'activité syndicales, à s'y investir, à s'y épanouir selon ses souhaits et ses possibilités . Car
la CGT, ce n'est pas " les autres ", qu'ils soient responsables ou délégué(e)s, élu(e)s ou
mandaté(e)s ; la vraie force de la CGT, c'est l'action conjuguée et cohérente de ses 700 000
adhérents pour améliorer la situation de toutes et tous.

La CGT se construit au travers et par la participation des syndiqués. Ils sont auteurs, acteurs
et décideurs de leur organisation. Leurs diversités et leurs différences conjuguées au respect,
à la tolérance, à l'écoute et à la démocratie font toute la richesse et le dynamisme de la CGT.

Les  acquis  obtenus de longues luttes  par  nos aînés,  les  mouvements  plus  récents,  les
combats qui restent à mener, sont là pour nous convaincre que l’engagement n’est jamais
inutile et qu'il permet de remporter des victoires.

On nous construit une société violente,
sans garanties, sans droits, sans respect et sans pitié,
nous n'en voulons pas !
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Rien ne peut justifier la perte des acquis, sinon une volonté idéologique et dogmatique visant
à restaurer un système où les salariés n'auraient plus de garanties collectives.

C’est maintenant qu’il faut réagir et que l’action s’impose.

C’est aujourd’hui que chacun doit s’engager ,

Toute bataille non engagée est perdue d’avance.
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La CGT dans l'enseignement supérieur

Dans  l'Enseignement  Supérieur,  comme  dans  les  autres  secteurs  du  service  public,  la
précarité continue de se développer et les situations des personnels sont de plus en plus
dramatiques. La CGT ne veut pas baisser les bras et appelle l’ensemble des personnels à se
mobiliser pour défendre le service public, nos missions de Formation et de Recherche ainsi
que les GARANTIES NATIONALES COLLECTIVES de la Fonction Publique.

Tous les personnels  de  l'enseignement  supérieur  (doctorants,  enseignants,  enseignants-
chercheurs, personnels BIATOS, titulaires et contractuels) sont  touchés comme les autres
salariés  par  la  politique gouvernementale  et  les  réformes qui  visent  au  désengagement
financier de l'État ainsi qu'à la marginalisation du service public et à la marchandisation de
ses missions.

La FERC-Sup CGT donne à tous les personnels la possibilité de s’impliquer dans la vie des
établissements les uns avec les autres, quelle que soit  leur catégorie, pour défendre les
intérêts de tous les salariés et du service public d’enseignement supérieur et de recherche.

Au sein des syndicats d'établissements de la FERC-Sup CGT, enseignants, enseignants-
chercheurs  et  personnels  BIATOS  luttent  ensemble.  La  diversité  des  situations  qui  se
confrontent, permet de s'approprier une représentation plus nette de l'institution, du rôle que
chacun y joue et des missions publiques qu'il contribue à réaliser. Cette absence de clivage
entre les catégories de personnels et le partage des points de vue renforcent l'aspiration
commune à une meilleure efficacité sociale du service public.

Chaque voix compte pour un.
Tous les syndiqués, quels que soient leurs statuts, fonctions ou positions dans l'institution,
pensent le service public ensemble, sans exclusive ni hiérarchie.

En adhérant  à la FERC-Sup, vous rejoignez une confédération syndicale riche d'un long
passé de luttes, la CGT, qui a su faire la preuve, au fil de son histoire, de l'efficacité de son
action et de son attachement à l'esprit de Résistance.

Adhérer à la CGT,

C'est  avoir  une action concrète dans un syndicat  inter-catégoriel  dont  l'action est
également visible dans d'autres secteurs, à l'échelle de la société.

C'est être solidaire des luttes menées par l'ensemble des adhérents de la CGT avec
tous ceux que l'économie capitaliste exploite et malmène (les sans-papiers, les sans-
logis, les précaires).

C'est participer activement à la mise en convergence des luttes des salariés et penser
leurs enjeux en terme de choix de société.
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Nom : ……………………………………………    Prénom  : …………………………..…............. 
 
Corps  : ……………………………………….…    Grade : …………………………….....…..........
 
Échelon  : …………….....................................     Indice  : …......................................................
 
Fonction  : ……………………………………………………………………………..........…........…
 
Établissement  : ……………………………….………………………………….........……........…..

Adresse  : …………………………………………….………………….......…………….........……..

………………………………………………………….………………………..........………..........….

…………………………………………………………………………………………....................…..

Code Postal : ….......…………  Ville  : …………………………..…………………........………....

Adresse du lieu de travail : …….………………………………………………………..............…

………………………………………………………………………………………….….....................

………………………………………………………………………………………….….....................

Code Postal : ……........………  Ville  : …..………………………..……………………........……..

Téléphone  : ………………………...... Courriel  : …..………………………………………...........

N.B. :  L'article 35 de la loi de finances modifie l'article 199 du code général des impôts. Il
relève de 50 % à 66 % le taux de réduction d'impôt accordée au titre des cotisations versées
aux organisations syndicales. 

Votre cotisation  syndicale ouvre donc droit à une réduction d'impôt de 66%. 

Adresse personnelle  : ………………………………………………..………………….................

……………………………………………………………………………………………......................

………………………………………………………………………………………….….....................

Code Postal  : …………........… Ville : ………………………………………………………......….

Courriel  :  …………………………………………………….…………..................…………….......

A retourner à  :

FERC-sup CGT      263 rue de Paris      Case 544       93515  Montreuil   Cédex
Tél. : (33) 01.48.18.82.68 - Télécopie : (33) 01.49 .88.07.43 - Courriel : ferc-sup@ferc.cgt.fr


